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Regeste
Interdiction d’ une doubl e représentation en raison d’ un conflit d’intéréts.

Erwagungen

E.4

Lerecours doit dés lors étre rejeté. Les frais de la procédure de recours seront misala
charge du recourant, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP et 42 LTFrais). Le recourant n’a pas
droit a une indemnité de dépens.
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